
Programme de formation : COLLOQUE | Matinée Tables rondes & atelier 1 : se
libérer des addictions 
Référent administratif et pédagogique : Marie Bouillon

Présentation
La pratique des thérapies brèves et de l’hypnose offre un cadre pragmatique d’intervention et se pose comme une
source de réparation en donnant de l’importance à des expériences qui résonnent avec les choix existentiels et
composent avec les nécessités du contexte ou les particularités d’une situation spécifique. L’objectif de
l’accompagnement dans notre vision des thérapies brèves plurielles est de permettre à ces individus de mobiliser les
ressources nécessaires pour se mouvoir à nouveau plus librement dans l’existence et occuper une position plus
gratifiante en fondant de nouvelles alliances.

Comment choisir librement de sortir du problème, sortir d’une position victimaire et dépasser les effets négatifs de
l’évènement de vie ? De ce processus émergent des adaptations créatives au profit de comportements plus «
écologiques et durables », conformes aux intentions et aux valeurs malgré tout.

 

Et le soignant dans tout ça ? Peut-il être libre dans la relation ? Jusqu’où peut-il l’incarner, l’encourager pour devenir
un contexte de changement (Erickson) au service de l’objectif du patient ?

Comment cette liberté ainsi partagée invite à agir autrement et à éprouver simplement ? L’autonomie redécouverte
et la responsabilité qu’elle implique offrent un espace pour faire face en puisant dans les ressources et s’ajuster de
manière authentique et résolue.

 

Un colloque… un temps pour nous, les  soignants afin de penser et promouvoir cette liberté dans le soin et élargir
notre perception des interventions thérapeutiques. En s’autorisation davantage de possibles, nous pouvons ajuster
notre posture et agir de manière stratégique face aux différentes expressions de la souffrance amenées par les
patients.

Formateurs
Alain Vallée
Alain est Formateur Invité à l'Espace du Possible. Psychiatre et psychothérapeute. Fondateur et Président d’honneur
de l’AREPTA–Institut Milton Erickson de Nantes. Chargé d'enseignement au DIU douleur de Nantes, au DU d’hypnose
de Montpellier, et en master professionnel de psychologie à Nantes. (Le formateur déclare ne pas avoir de lien
d’intérêts.)

Dominique Megglé
Dominique est Formateur Invité à l'Espace du Possible. Psychiatre et hypnothérapeute. Auteur de plusieurs ouvrages
sur les thèmes de l’Hypnose, la Thérapie Brève, la dépression… Il est le fondateur de l'Institut Milton Erickson
Méditerranée Toulon-Marseille. (Le formateur déclare ne pas avoir de lien d’intérêts.)

Gérard Ostermann
Professeur de thérapeutique, Médecin interniste, psychothérapeute, praticien EMDR Europe, Administrateur de la
Société d'Alcoologie
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Guillaume Vaiva
Professeur des Universités, Praticien hospitalier, Chef de service psychiatrie adulte au CHU de Lille et affilié à l'unité
Inserm U513 à Créteil.

Henri Bensoussan
Médecin anesthésiste, Enseignant au DU d'hypnose de l'Université de Lille

Julien Betbèze
Julien est Formateur Invité à l'Espace du Possible.  Psychiatre et pédopsychiatre, praticien hospitalier à
Nantes, thérapeute familial à l’unité d’addiction du CHU de Nantes, chargé de cours universitaire. Co-auteur, avec Y.
Doutrelugne, O. Cottencin, I. Barrois et V. Likaj  de « Thérapies Brèves Plurielles : Principes et outils pratiques » (4e
édition 2019) et « Interventions et thérapies brèves : 10 stratégies concrètes » (2016) aux éditions Masson, collection
Pratiques en Psychothérapie. (Le formateur déclare ne pas avoir de lien d’intérêts.)

Olivier Cottencin
Olivier préside le comité pédagogique d'Espace du Possible. Professeur de psychiatrie à l’Université de Lille et
responsable du Service d'Addictologie du CHRU de Lille. Co-auteur, avec Y. Doutrelugne, J. Betbèze, I. Barrois et V.
Likaj de «Thérapies Brèves Plurielles : Principes et outils pratiques » (2019), « Thérapies brèves : situations cliniques »
(2009) et « Interventions et thérapies brèves : 12 stratégies concrètes » ( 2020) aux éditions Masson. (Le formateur
déclare ne pas avoir de lien d’intérêts.)

Wilfrid Martineau
<p>Psychiatre des hôpitaux, pédopsychiatre, Chef de service psychiatrie et chef du PHU psychiatrie et santé mentale
au CHU de Nantes. Formateur.<br></p><p><br></p>

Yves Doutrelugne
Yves est le Fondateur de l'Espace du Possible et Formateur Maison. Médecin et praticien en thérapies brèves et
hypnose thérapeutique. Co-auteur, avec le Professeur O. Cottencin et le Docteur J. Betbèze de « Thérapies Brèves
Plurielles : Principes et outils pratiques » (4e édition 2019), « Interventions et thérapies brèves : 12 stratégies
concrètes » (4e édition 2020) aux éditions Masson. (Le formateur déclare ne pas avoir de lien d’intérêts).

David Vergriete
David est membre du comité pédagogique d'Espace du Possible et formateur Maison. Psychologue et praticien en
thérapies brèves et hypnose thérapeutique. Sa spécialité est le traitement des addictions. (Le formateur déclare ne
pas avoir de lien d’intérêts.)

Objectifs professionnels
A la fin de la formation, le professionnel sera capable dans son contexte de pratique, avec la personne en souffrance,
de:

évaluer la disponibilité du patient à percevoir des voies ou des solutions qui contrastent avec la problématique
caractérisée

promouvoir les ressources du patient et de les empiler pour augmenter son sentiment d’efficacité à s’émanciper
de la souffrance générée

ajuster sa posture et de déployer des tactiques relationnelles spécifiques aux thématiques développées afin de
favoriser le processus d’autonomisation du patient
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Calendrier
Date Intitulé de la séance Modalité Durée

13/10/2023 Colloque - Matinée en
présentiel

Présentiel : Pôle Recherche de l'Université de Médecine 1 Pl.
de Verdun, 59000 Lille

4,0

13/10/2023 Colloque - Atelier 1
(Addictions)

Présentiel : Pôle Recherche de l'Université de Médecine 1 Pl.
de Verdun, 59000 Lille

7,0

Descriptif de la formation jour par jour
Date : 13/10/2023 : Colloque - Matinée en présentiel 

Date : 13/10/2023 : Colloque - Atelier 1 (Addictions)  

Modalités pédagogiques
Formation présentielle : lieu et modalités accessibles sur l’espace dédié du participant.

La formation sera coconstruite avec les participants dans une démarche de pédagogie active permettant de
développer leur autonomie.

Relation au contenu : le formateur apporte un contenu congruent aux objectifs professionnels et transférable au
contexte professionnel des participants.

Relation formateur/participants : le formateur est garant du processus de formation et tient compte de l’expérience et
du vécu des participants.

Relation entre les participants : le formateur facilite les interactions entre les participants au service des
apprentissages et instaure un climat propice à la coopération.

Dispositifs pédagogiques : le formateur mobilise en alternance un ensemble de dispositifs d’apprentissage : exposé
associant explications théoriques et démonstrations pratiques, étude de cas, vignettes cliniques, jeux de rôles et
mises en situation en binômes et sous-groupes…

Médias pédagogiques : le formateur facilite l’ancrage dans le réel en utilisant différents médias pédagogiques :
supports audiovisuels (vidéo, extraits de documentaire, interview, films…), supports visuels (diaporama, tableau,
schémas…), supports écrits (textes, articles, livres...).

Assiduité des participants attestée par preuve de connexion en distanciel.

Assiduité des participants attestée par des feuilles d'émargements établies par demi-journée en présentiel.

Durée de la formation
1,0 jours à raison de 7h par jour soit un total de 7.0h.
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Public cible
Le module s'adresse aux professionnels de santé avec un niveau minimum BAC+3 et disposant d'une pratique
clinique active. 
 

La réservation nécessite de compléter un profil incluant: formation initiale et diplôme(s), formations complémentaires,
objectifs poursuivis, contexte professionnel actuel, description d’une situation professionnelle.

Le profil est soumis à l'examen du comité pédagogique. Après validation de la candidature, il permet à l'équipe
pédagogique de personnaliser la formation en tenant compte des objectifs des participants et de leur contexte
professionnel.

Pour toute information concernant l'accessibilité aux personnes porteuses de handicap(s), contactez notre référent
handicap: 
referent-handicap@espacedupossible.pro 

Modalités d'évaluation et attestation
L'évaluation permet au professionnel de situer son niveau d'acquisition des objectifs professionnels du module de
formation suivi.

Elle s'organise en 2 temps: 

Avant le module : questionnaire de pré-évaluation permettant au professionnel d'évaluer ses acquis existants
préalablement au module de formation par rapport aux objectifs professionnels de la formation et aux besoins de sa
pratique.

Après le module : questionnaire de post-évaluation permettant au professionnel d'évaluer ses acquis à l'issue du
module de formation par rapport aux objectifs professionnels et aux besoins de sa pratique.

Le résultat de l’évaluation des acquis est reporté sur l’attestation de formation finale mise à disposition du participant
sur son espace personnel dédié via www.espacedupossible.pro. Le résultat est établi sur base de la grille suivante:
<50% objectifs non acquis, >50% et <70% objectifs en cours d’acquisition, >70% objectifs acquis.
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Règlement intérieur Espace du Possible – Institut Milton H. Erickson Lille
Tournai
DISPOSITIONS GÉNÉRALES  
Article 1: 
Le présent règlement est établi conformément aux dispositions des articles L 6352-3, L 6352-4 et R 6352-1 à R 6352-15 du Code du travail FRANCAIS.
Il s'applique à tous les stagiaires, et ce pour la durée de la formation suivie. 
HYGIÈNE ET SÉCURITÉ 
Article 2 : 
Principes généraux 
Conformément à l'article R.6352-1 du Code du travail, il est rappelé que lorsque la formation se déroule dans un établissement déjà doté d'un
règlement intérieur, les mesures de sécurité et d'hygiène applicables sont celles de ce dernier règlement. Lorsque la formation se déroule dans les
locaux de l'organisme de formation ou dans des locaux extérieurs à l'organisme de formation non dotés d'un règlement intérieur, il sera appliqué
l'ensemble des dispositions du présent chapitre Hygiène et Sécurité. 
La direction de L’organisme de formation assume la responsabilité de l'hygiène et de la sécurité au sein de l'établissement. Il lui incombe à ce titre de
mettre en œuvre et de faire assurer le respect de toutes les dispositions législatives et réglementaires qui s'imposent à elle en raison de toutes les
caractéristiques de son activité et de son organisation. Les dispositions revêtant un caractère général font l'objet des paragraphes ci-après. Des
mesures spéciales ou ponctuelles pourront intervenir par notes de service, comme indiqué ci-dessus lorsque les spécificités de la situation, de l'activité
ou de l'organisation du stage l'exigent. 
Il appartient aux formateurs d'encadrer les stagiaires et de compléter aussi fréquemment que nécessaire l'information des stagiaires en matière de
sécurité applicable à l'accomplissement des stages qu'il anime et de contrôler le respect de ces consignes. 
Tout stagiaire a alors le devoir de signaler immédiatement au formateur ou à la direction de l'organisme de formation les mesures urgentes à mettre
en œuvre pour faire cesser tout danger. Tout formateur a le devoir de refuser sur le lieu de stage toute personne ne respectant pas les consignes de
sécurité et refusant de s'y conformer après notification par ce formateur. 
Lavabos, toilettes 
Chaque stagiaire est tenu de laisser en bon état de propreté les lavabos, toilettes mis à sa disposition. 
Repas, boissons 
Il est interdit aux stagiaires de prendre leurs repas dans les locaux affectés au déroulement de l'action de formation sauf autorisation expresse de la
Direction de l'organisme de formation. Les stagiaires ne doivent pas introduire de boissons alcoolisées sur les lieux de travail. 
Accidents et problèmes de santé 
Tout accident, même apparemment bénin, survenu à un stagiaire à l'occasion du stage doit être immédiatement signalé à la Direction de l'organisme
de formation, soit par l'intéressé lui-même, soit par toute personne en ayant eu connaissance. Il est dans l'intérêt des stagiaires d'informer le
responsable de la formation d'éventuels problèmes de santé (maux de dos, problèmes respiratoires, incapacités physiques, etc.) afin de permettre, le
cas échéant, un aménagement des exercices proposés. 
Dispositifs de protection et de sécurité 
Les mesures d'hygiène et de sécurité, les prescriptions de la médecine de travail qui résultent de la réglementation en vigueur sont obligatoires pour
tous. 
A cet effet, les consignes générales et particulières de sécurité applicables dans l'organisme de formation doivent être strictement respectées. Les
stagiaires doivent:

utiliser les dispositifs individuels de protection mis à leur disposition, en assurer la conservation et l'entretien,
respecter les consignes de sécurité propres à chaque stage ou local,
signaler immédiatement au formateur ou à la Direction de l'organisme de formation toute défectuosité ou toute détérioration des dispositifs
d'hygiène et de sécurité,
signaler immédiatement au formateur ou à la Direction de l'organisme de formation tout arrêt ou incident d'appareils ou d'installations de tout
nature, toute défaillance risquant de compromettre la sécurité,
ne pas toucher aux divers équipements et matériels ainsi qu'aux différents éléments des installations électriques sans être qualifié à cet égard
ou comn1andé par un responsable et dans tous les cas, sans être habilité et observer les mesures de sécurité,
ne pas utiliser de matériel pour lesquels il n'a pas reçu d'habilitation et/ou d'autorisation,
ne pas procéder à une réparation ou à un démontage sans autorisation si cette opération s'effectue hors de la mission normale du stagiaire
concerné.

DISCIPLINE GÉNÉRALE 
Article 3 : Prescription et interdiction 
Les stagiaires doivent respecter les règles élémentaires de courtoisie et de convivialité. Ils doivent éviter les comportements discriminatoires ou
agressifs et les agissements contraires aux bonnes mœurs. Il est formellement interdit aux stagiaires:

de fumer dans l'établissement,
d'entrer dans l'établissement en état d'ivresse,
de quitter le stage sans motif,
d'emprunter des livres et de les sortir de la salle de formation,
d'enregistrer sans autorisation des formateurs,
de filmer sans autorisation des formateurs.

Article 4 : Horaires de la formation 
Les stagiaires sont tenus de respecter les horaires fixés pour la formation et portés à leur connaissance par l’organisme de formation. Celle-ci dans les
limites imposées par les dispositions en vigueur, le droit de modifier les horaires de formation en fonction des nécessités de service. Les stagiaires
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doivent se conformer à ces modifications d'horaires. 
En cas d'absence ou de retard du stagiaire, il est demandé d'en avertir soit le formateur, soit le secrétariat de l’organisme de formation. Une fiche de
présence doit être signée par le stagiaire. 
Article 5 : Documentation pédagogique 
La documentation pédagogique remise lors des sessions de formation est protégée au titre des droits d'auteur et ne peut être réutilisée autrement que
pour un usage personnel. 
Article 6 : Responsabilité de l'organisme de formation en cas de vol ou endommagement de biens personnels des stagiaires L’organisme de formation
décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou détérioration des objets personnels de toute nature déposés par les stagiaires dans les locaux de
formation. 
Article 7 : Accident 
Tout accident ou incident survenu à l'occasion ou en cours de formation doit être immédiatement déclaré par le stagiaire accidenté ou les personnes
témoins de l'accident, au responsable de l'organisme. L'accident survenu au stagiaire pendant qu'il se trouve sur le lieu de la formation ou pendant
qu'il s'y rend ou en revient, fait l'objet d'une déclaration par le responsable de l'organisme. 
Article 8 : Consignes d'incendie 
Conformément aux articles R.232-12-17 et suivant du Code du travail, les consignes d'incendie et notamment un plan de localisation des extincteurs
et des issues de secours sont affichés dans les locaux de formation de manière à être connus de tous les stagiaires. 
Article 9 : Lorsque la formation a lieu sur le site de l’entreprise, les consignes générales et particulières de sécurité applicables sont celles de
l’entreprise / de l’organisme de formation (à préciser). 
SANCTIONS 
Article 10 : Sanctions disciplinaires 
Tout agissement fautif pourra, en fonction de sa nature et de sa gravité, faire l'objet de l'une ou l'autre des sanctions ci-après par ordre d'importance:

avertissement écrit par le directeur de l'organisme de formation ou par son représentant, blâme,
exclusion définitive de la formation.

Article 11 : Procédures d'application des sanctions 
Procédure applicable aux simples avertissements 
Conformément aux dispositions de l'article R.6352-4 du Code du Travail, il est rappelé que le stagiaire sera informé des griefs retenus contre lui avant
toute notification d'un avertissement. Les simples avertissements écrits font l'objet d'une notification au stagiaire concerné précisant les griefs retenus
contre lui. Cette notification est effectuée:

soit par lettre remise en main propre contre signature d'un exemplaire,
soit par lettre recommandée avec accusé de réception ou non.

Procédure applicable en cas d'exclusion définitive du stage Lorsque le directeur de l'organisme de formation ou son représentant envisage de prendre
une sanction qui a une incidence, immédiate ou non, sur la présence d'un stagiaire dans une formation, il est procédé comme suit: 
1) Le directeur ou son représentant convoque le stagiaire en lui indiquant l'objet de cette convocation. Celle-ci précise la date, l'heure et le lieu de
l'entretien. Elle est écrite et est adressée par lettre recommandée ou remise à l'intéressé contre décharge; 2) Au cours de l'entretien, le stagiaire peut
se faire assister par la personne de son choix, notamment le délégué de stage s'il existe. La convocation mentionnée au 1) fait état de cette faculté; 3)
Le directeur ou son représentant indique le motif de la sanction envisagée et recueille les explications du stagiaire. 
Conformément aux dispositions de l'article R.6352-6 du Code du Travail, la sanction ne peut alors intervenir moins d'un jour franc ni plus de quinze
jours après l'entretien. Elle fait l'objet d'une décision écrite et motivée, notifiée au stagiaire par lettre recommandée ou remise contre récépissé.
Lorsque l'agissement a rendu indispensable une mesure conservatoire d'exclusion temporaire à effet immédiat, aucune sanction définitive, relative à
cet agissement, ne peut être prise sans que la procédure prévue à l'article R.6352-4 du Code du Travail et, éventuellement, aux articles R.6352-5 et
R.6352-6 du Code du Travail, ait été observée.
Mise à pied à titre conservatoire : Lorsque l'agissement du stagiaire rendra indispensable une mesure conservatoire de mise à pied à effet immédiat,
cette mesure lui sera notifiée de vive voix au moment où elle s'imposera. Le stagiaire devra s'y conformer immédiatement. Aucune sanction définitive
relative à cet agissement ne pourra être prise sans le respect de la procédure prévue aux articles 4.2.1 et 4.2.2 ci-dessus. 
Article 12 : Le stagiaire est responsable des éléments et documents transmis à l’organisme de formation. 
En signant le dossier d’inscription, il affirme avoir pris connaissance du règlement intérieur et se soumet ainsi à le respecter sous peine de sanctions
(voir articles 10 &11).
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